
Monsieur le Président,

Conformément à l’article 83 de notre Règlement interne, je vous prie de bien vouloir trans-
mettre la question suivante à Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et
de la Jeunesse.

Pour minimiser le risque de contagion au Covid-19, des règles spécifiques ont été introduites
en ce qui concerne les cours de natation organisés par les écoles. Sur le site du Ministère de
l’Éducation nationale, on peut lire que : « En raison des règles désormais applicables dans les
piscines, certains cours de natation ne peuvent être organisés. Ils sont remplacés par des
cours d’éducation physique ou des activités en plein air ».

Il me semble qu’au niveau de l’enseignement primaire, différentes pratiques existent dans
les différents établissements scolaires.

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l’Éduca-
tion nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse :

 Monsieur le Ministre peut-il me donner un aperçu sur la situation actuelle en matière
de cours de natation ? Quelles instructions le ministère a fait parvenir aux établisse-
ments scolaires respectivement aux communes ?

 Combien de cours de natation, initialement prévus par les horaires scolaires, n’ont pas
pu avoir lieu en 2020 ?

 Existe-il une stratégie permettant, à court ou moyen terme, aux enfants qui n’ont pour
l’instant pas la chance de pouvoir participer à des cours de natation organisés par les
écoles, de pouvoir apprendre la natation ?

 Fin décembre 2020, le président du SNE avait déclaré qu’il existe des problèmes ma-
jeurs autour de l’organisation des cours de natation. Selon lui, le respect des mesures
sanitaires et des règles de distanciation (lors des voyages en bus pour arriver à la pis-
cine ; dans les vestiaires ; etc.) ne serait pas toujours garanti. Monsieur le Ministre
peut-il m’informer si ces problèmes ont pu être résolus ?

 Est-ce qu’il peut m’indiquer qui prend les décisions finales quant à la tenue des cours
de natation ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma parfaite considération.

Yves Cruchten

Député

Monsieur Fernand ETGEN
Président de la Chambre des Députés
Luxembourg

Luxembourg, le 27 janvier 2021
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